
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DE LA COMMUNE DE RIGNAC 

_______________________ 
 
 

 
NOMBRE DE  MEMBRES 

 
Afférents au Conseil Municipal :   19 

En exercice :      19 

Qui ont pris part à la délibération :               18 
Date de la Convocation :                7 avril 2026 

SEANCE DU 15 AVRIL 2026 

 

Le quinze avril deux mille vingt-six à vingt heures 
trente, le Conseil municipal s’est réuni à la mairie de 
Rignac sous la présidence de Jean-Marc CALVET.  
 

 

Présents : CALVET Jean-Marc, MIRABEL Isabelle, ISSALY Jean-Pierre, GLADIN Nathalie, PRADELS Michel, 
MARTY Maurice, CAYLA Alain, LACOMBE Jean-Pierre, GARIBAL Christine, DELTORT Marie-Anne, 
ESPEILHAC Marie-Laure, FILHOL Anthony, RUAT Gaëtan, MAZENQ Mélanie, CAPMARTIN Marion, Justine 
FILHOL. 
Absents excusés ayant donné procuration : CASAGRANDA Stéphane (procuration à CALVET Jean-Marc), 

CAYRE Jérôme (procuration à Michel PRADELS). 

Secrétaire de séance : PEGUES Florence 
 

  
Délibération n° 2026 – 42 - Finances locales 

Subventions aux associations  

 
Alain Cayla intéressé à l'affaire ne participent pas au débat ni au vote 

Nathalie Gladin intéressée à l'affaire ne participent pas au débat ni au vote 
Mélanie Mazenq intéressée à l'affaire ne participent pas au débat ni au vote 

 
Exposé : 
 
M. le Maire indique au conseil municipal qu’il y aurait lieu de voter les subventions annuelles aux 
associations qui œuvrent dans l’intérêt général. 
 
Décision : 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les subventions 2026 comme suit : 
 

Associations Montant voté 

RIGNAC BASKET CLUB 3 050 € 

USMR 2 750 € 

COMITE DES FETES 1 500 € 

ARVM RIGNAC 1 500 € 

ESPERANCE RIGNACOISE 1 500 € 

RECREA RIGNAC 1 000 € 

BRUNO DI PALMA 500 € 

CLUB DE PING PONG 500 € 

HAND RDV AVEYRON HANDBALL 500 € 

KARATE SHORIN RYU D'okinawa 500 € 

LE DIPLODOCUS 500 € 

LES FLUTES DECONCERTANTES 500 € 

QUILLES RIGNAC 500 € 

RENCONTRES CITOYENNES 500 € 

TENNIS CLUB RIGNACOIS 500 € 

MARCHEURS DU PAYS RIGNACOIS 200 € 

POP'S 200 € 

AAPPMA DE RODEZ 160 € 

ASSOC INTERCOMMUNALE QUILLES DE HUIT 160 € 

DONNEURS DE SANG 160 € 

UN OEIL SUR LE PASSE 100 € 
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PETANQUE PAYS RIGNACOIS 100 € 

RUGBY BASSIN OUEST AVEYRON 100 € 

APOTRE 50 € 

CLUB SPORT POUR TOUS 50 € 

COLLECTIF GRAINES 50 € 

12 RIRE SANS FRONTIERE 50 € 

FNACA 50 € 

HATA-YOGA 50 € 

LES AMIS DE MIRABEL 50 € 

PEINTURE EN PAYS RIGNACOIS 50 € 

PREVENTION ROUTIERE 50 € 

SOCIETE CHASSE RIGNAC 50 € 

SOULICOU 50 € 

STRETCHING POSTURAL RIGNAC 50 € 

TRACTEUR RETRO 12 50 € 

VOLLEY-BALL 50 € 

 
- Précise que les crédits sont ouverts au Budget primitif 2026 au compte 65748 

 
 
POUR : 15       CONTRE : 0                           ABSTENTION : 0 

 
 
 
Fait et délibéré à RIGNAC, les jours, mois et an susdits.  
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour extrait conforme.   
 
 
 

Acte certifié exécutoire par dépôt en préfecture :
  

- dépôt en Préfecture le : 
- publication ou notification du : 
 
 

 
Le Maire, 
Jean-Marc CALVET 
ACTE DEMATERIALISE 

 


